
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_158
OBJET : SDIS - Construction du Centre de secours de Cherbourg-en-Cotentin Ouest -
Avenant n°3

Exposé

Par délibération  n°  4-1 du 8 novembre 2023,  le  Conseil  d’administration du SDIS de la
Manche a ajusté l’autorisation de programme ouverte pour la construction du nouveau centre
d’incendie et de secours de CHERBOURG OUEST et l’a porté à 9 800 000,00 € TTC soit
8 166 667 € HT.

La  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  prend  à  sa  charge  20  % du  montant  de
l’opération hors taxes auquel peut s’ajouter, le cas échéant, le coût des travaux de mise en
conformité de l’assiette foncière. Le SDIS prend à sa charge le montant de l’opération TTC
diminué de la participation de la Communauté d’Agglomération du Cotentin.

La clôture de l’opération ayant pris du retard, le présent avenant a pour objet de modifier les
modalités  de  versement  de  la  participation  financière  revenant  à  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin.

L’avenant n°1 prévoyait que le SDIS appellerait la part de financement en deux fois selon la
délibération du conseil communautaire de la CA du Cotentin en date du 28 juin 2022, soit
50 % lors de la phase de lancement des travaux à l’appui de l’ordre de service d’une part, et
50 % lors de la réception de la notification des travaux d’autre part.

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  modifier  ces  dispositions  et  ainsi,  de  permettre  le
versement du reliquat de la participation de l’Agglomération en deux fois : un versement sur
l’exercice 2024 à hauteur de 925 000 €, et le solde de sa participation sur l’exercice 2025.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 28 juin 2022 du conseil de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin, 

Vu la délibération n° 4-1 du 8 novembre 2023 du conseil d’administration du SDIS de la
Manche,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 171 - Contre : 0 - Abstentions : 9) pour :
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- Passer  un avenant  n°3  avec le SDIS de la Manche  afin de modifier les modalités
financières de l’opération de construction du centre de secours de Cherbourg-en-
Cotentin Ouest,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Avenant n°3
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AVENANT N°3 - CONVENTION FINANCIÈRE SDIS 50 /  
CA du COTENTIN – CIS CHERBOURG OUEST 
Groupement des Affaires Financières 

 

 

 

AVENANT N°3 

CONVENTION FINANCIÈRE 

OPÉRATION DE CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE CHERBOURG OUEST 

Entre, 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Manche, représenté par le 
Président de son conseil d’administration, 

Délibération n° 1-5 du 02 septembre 2021 

Et, 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin, représentée par son Président. 

 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de versement de la participation 
financière revenant à la Communauté d’Agglomération du Cotentin. 

L’avenant n°1 prévoyait que le SDIS appellerait la part de financement en deux fois selon la 
délibération du conseil communautaire de la CA du Cotentin en date du 28 juin 2022, soit     
50 % lors de la phase de lancement des travaux à l’appui de l’ordre de service d’une part, et 
50 % lors de la réception de la notification des travaux d’autre part. 

Le présent avenant a pour objet de modifier ces dispositions et ainsi, de permettre le 
versement du reliquat de la participation de la CAC en deux fois : un versement sur l’exercice 
2024 à hauteur de 925 000 €, et le solde de sa participation sur l’exercice 2025. 

Article 2 : 

Le reste de la convention n’est pas modifié. 

 

Fait à SAINT-LÔ, le 

Le Président du Conseil d’Administration  Le Président de la Communauté 
du SDIS de la Manche  d’Agglomération du Cotentin 

 

 

       Franck ESNOUF     David MARGUERITTE 


